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Contenu de la prescription et instructions d’utilisation des aliments médicamenteux 
 
Formule officielle d’ordonnance Traitement d’un groupe d’animaux par voie orale : 
 A remplir par le vétérinaire 
Le système électronique SI-ABV doit être utilisé. Si cela n’est pas possible, une formulaire élec-
tronique est  à disposition sur le site internet de l’OSAV (lien) . Celui-ci ne doit être utilisé 
qu’avec l’accord écrit de l’OSAV. 
 
La formule officielle d’ordonnance contient entre autre les données suivantes : 
(cf. exemple ci-dessous) 

• Date de consultation 
• Numéro de prescription 
• Identification du vétérinaire prescripteur 
• Identification du groupe d’animaux 
• Diagnostic 
• Désignation du prémélange médicamenteux 
• Désignation de l’aliment pour animaux y.c. forme galénique (farine, granulés) 
• Durée du traitement 
• Instructions d’administration 
• Proportion d’aliment médicamenteux dans la ration journalière 
• Quantité de prémélange nécessaire 
• Quantité totale d’aliment médicamenteux nécessaire 
• Quantité totale d’aliment médicamenteux commandée 
 
Attention : La quantité d’aliment médicamenteux (AM) commandée ne doit pas variée significati-
vement de la quantité d’AM totale sans justification acceptable. Il est de la responsabilité du vé-
térinaire responsable de justifier une éventuelle différence. 

• Nom et adresse du fabricant de l’aliment médicamenteux 
• Délai d’attente avant l’abattage ou la mise sur le marché de produits provenant d’animaux 

traités 
• Remarques éventuelles 
 
Bon de livraison du fabricant d’aliments pour animaux : 
 A remplir par le fabricant 

• Numéro de lot 
• Date de fabrication 
• Date de péremption 
• Date de la livraison 
• En cas de remise à l’utilisateur final (= exploitant agricole qui nourrit ses animaux) : Numéro 

de l’ordonnance 
 
 
Exemple d’ordonnance à l’aide de SI ABV: 
 
 

https://www.blv.admin.ch/dam/blv/fr/dokumente/tiere/tierkrankheiten-und-arzneimittel/tierarzneimittel/rezept-anwendung-orale-gruppentherapie.pdf.download.pdf/Rezept_und_Anwendungsanweisung_f%C3%BCr_orale_Gruppentherapie_V1.0fr.pdf
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Exemple de formulaire électronique 

 


	 A remplir par le fabricant

